
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DE SUIVI 
 

 

 
Le présent rapport de suivi concerne un projet relatif à : 

 La méthode boisement 
 La méthode reconstitution de peuplements forestiers dégradés 

 
 
 
 

 

Nom du projet : Boisement Buxy 
Projet n°28 



PARTIE 1 : CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

Adresse : 18 Route de Givry, 71390 Buxy, France 

Coordonnées GPS :  
- Latitude : 46.7206561 
- Longitude : 4.709890277777778 

Surface : 1,00 ha 

 
Densité de plantation : 1 100 plants/ha 

 
Date de plantation : mars 2020 

 
Ventilation des essences à la plantation :  
 

PLANTATION INITIALE Nombre Prop.  
ALISIER TORMINAL 45 4,3%  

AUBEPINE BLANCHE 10 1,0%  

BOULEAU VERRUQUEUX 45 4,3%  

CEDRE DE L’ATLAS 4 0,4%  

CERISIER SAINTE- LUCIE 45 4,3%  

CHATAIGNIER COMMUN 45 4,3%  

CHENE ROUGE D’AMERIQUE 61 5,8%  

CHENE SESSILE 87 8,3%  

CHENE VERT 45 4,3%  

CORMIER 45 4,3%  

CORNOUILLER MALE 10 1,0%  

CORNOUILLER SANGUIN 10 1,0%  

DOUGLAS 3 0,3%  

ERABLE CHAMPETRE 45 4,3%  

ERABLE PLANE 45 4,3%  

ERABLE SYCOMORE 45 4,3%  

MELEZE D’EUROPE 3 0,3%  

MERISIER COMMUN 45 4,3%  

NOISETIER COMMUN 45 4,3%  

NOYER NOIR D’AMERIQUE 45 4,3%  

PEUPLIER KOSTER 16 1,5%  

PEUPLIER TARO 16 1,5%  

PIN A ENCENS 4 0,4%  

POIRIER SAUVAGE 45 4,3%  

POMMIER SAUVAGE 45 4,3%  

PRUNUS EPINE NOIRE 10 1,0%  

ROBINIER FAUX ACACIA 45 4,3%  

SAULE MARSAULT 45 4,3%  

SEQUOIA GEANT 3 0,3%  

TILLEUL A PETITES FEUILLES 45 4,3%  

TULIPIER DE VIRGINIE 45 4,3%  

Total prévu 1047 100,0%  

 
 



Y a-t-il eu un écart dans la ventilation des essences à la plantation par rapport à ce qui avait été initialement 

prévu au moment du dépôt du projet au label Bas-Carbone ? 

 Oui 

 Non 

Si oui, quelles sont les essences qui ont dû être substituées ? 
 

 

 
Pour quelle raison ces essences ont-elles été substituées ? 

 Pénurie de l’essence en question au moment de la plantation 

 Changement d’essence au moment du regarnis car l’essence d’origine était inadaptée/mal adaptée (une forte 

mortalité ayant été constatée sur l’essence en question) 

 Autre raison, préciser :   

 

 

 

Le financeur 

 
Votre projet a-t-il été financé ? 

 Oui 

 Non 

 
Quel(s) est (sont) le(s) financeur(s) ? EcoAct (pour la Société Eau De Marseille Métropole) 
 

Globalement, à quel taux votre projet a-t-il été financé ? 100 % 

Quel est le pourcentage de tCO2 revendiqué par le(s) financeur(s) sur le tonnage générable par votre projet ? 

100% 

 
Votre projet a-t-il bénéficié d’autres financements ? 

 Oui 

 Non 

 
Si oui, lesquels ? 

 



PARTIE 2 : LE SUIVI DE l’ANNÉE N À N+5 

Avez-vous effectué ou fait effectuer des comptages/suivis intermédiaires de mortalité ?  

 Oui : le 7 mai 2024 (cf. annexe 2) 

 Non  

 
Insérer ci-après des photographies légendées du projet à des âges différents à joindre. 

 

 

Printemps 2020 : plantation 

 

Eté 2020 : premier entretien 

 

Ete 2021 : deuxième entretien 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hiver 2021-22 

 

  

Hiver 2022-23 : avant regarni n°3 

   

Printemps 2024 : visite d’avant audit 

 

 

 

 



Avez-vous effectué des travaux post-plantation (broyages, dégagements, tailles de formation…) ? 

 Oui 

 Non 

 
Si oui, lister les travaux effectués et leur année de réalisation : 

Entretiens (dégagements) les premières années réalisées par le propriétaire lui-même. 

4 regarnis (cf. annexe 3) 

 
Quelles actions particulières avez-vous mis en œuvre pour valoriser les co-bénéfices que vous avez déclarés à 

l’année de labellisation de votre projet (ne renseigner que si pertinent*) ? 

Préparation du sol par potets travaillées 

Boisement avec 3 essences (ou plus), dont au moins 2 essences autochtones représentent au moins 40 % des plants. 

Création de bordures feuillues linéaires (routes, chemins, limites de parcelles). 

 

 
Quel document de gestion durable avez-vous ? 

 Aménagement forestier (uniquement forêts publiques) 
 Plan simple de gestion 

  Code de bonnes pratiques sylvicoles n°CP71-0397-1 en date du  

 Règlement type de gestion 

 
En quelle année l’avez-vous fait agréer ? 12 août 2020 

Joindre une copie du courrier d’agrément du document de gestion durable.* 



PARTIE 3 : GÉNÉRATION DES RÉDUCTIONS D’ÉMISSIONS 

DE L’EMPREINTE 
(à remplir au moment de l’audit) 

 
Quelles étaient les réductions d’émissions de l’empreinte (REE) potentielles tels que calculées à l’année n ? 247 tCO2 

sur 30 ans 

 
Quel est le taux de survie constaté par l’Auditeur dans le rapport d’audit ? ……….% 

Quelle est la densité de plants vivants/ha à n+5 : …………. plants/ha 

Y a-t-il un rabais à appliquer suite à l’audit à cause d’une densité à 5 ans inférieure à la densité objectif ? 

 Oui, indiquer la valeur :  % 

 Non, aucun ; le projet est-au-dessus de la densité minimale exigée par l’arrêté MFR en vigueur dans ma région 

au moment de la labellisation Bas-Carbone de votre projet. 

 
Si oui, êtes-vous en mesure d’expliquer les raisons de la mortalité constatée ? 

 

 

 

 

 

 
Y a-t-il un rabais à appliquer suite à l’audit à cause d’une surface boisée inférieure à la surface déclarée 

initialement ? 

 Oui, indiquer la valeur :  % 

 Non, aucun ; la surface boisée correspond à la surface prévue initialement. 

 
Si oui, êtes-vous en mesure d’expliquer la différence observée sur la surface ? 

 

 

 

 

 

 
Quelles sont les REE à générer suite à l’audit de votre projet ?  

 

 
Rapport de suivi rédigé par Lucas ELLENS (Fransylva Services) le …./…./2025 
 
 
 

L’auditeur    Fransylva Services    Le propriétaire 
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983
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ANNEXE 1 : facture de la plantation 
 

 
 



 
 



 
 
 
 
 
 



ANNEXE 2 : comptage du 7 mai 2025 
 

 
 
 

 

COMPTAGE reel TOTAL

le 7 Mai 2024 à 5 ans

ALISIER TORMINAL 45 4,3% 32 -29%

AUBEPINE BLANCHE 10 1,0% 4 -60%

BOULEAU VERRUQUEUX 45 4,3% 44 -2%

CEDRE DE L ATLAS 4 0,4% 2 -50%

CERISIER SAINTE- LUCIE 45 4,3% 32 -29%

CHATAIGNIER COMMUN 45 4,3% 61 36%

CHENE ROUGE D' AMERIQUE 61 5,8% 30 -51%

CHENE SESSILE 87 8,3% 78 -10%

CHENE VERT 45 4,3% 37 -18%

CORMIER 45 4,3% 41 -9%

CORNOUILLER MALE 10 1,0% 8 -20%

CORNOUILLER SANGUIN 10 1,0% 6 -40%

DOUGLAS 3 0,3% 2 -33%

ERABLE CHAMPETRE 45 4,3% 38 -16%

ERABLE PLANE 45 4,3% 34 -24%

ERABLE SYCOMORE 45 4,3% 45 0%

MELEZE D' EUROPE 3 0,3% 3 0%

MERISIER COMMUN 45 4,3% 31 -31%

NOISETIER COMMUN 45 4,3% 56 24%

NOYER NOIR D AMERIQUE 45 4,3% 47 4%

PEUPLIER KOSTER 16 1,5% 17 6%

PEUPLIER TARO 16 1,5% 16 0%

PIN A ENCENS 4 0,4% 3 -25%

POIRIER SAUVAGE 45 4,3% 37 -18%

POMMIER SAUVAGE 45 4,3% 34 -24%

PRUNUS EPINE NOIRE 10 1,0% 7 -30%

ROBINIER FAUX ACACIA 45 4,3% 49 9%

SAULE MARSAULT 45 4,3% 32 -29%

SEQUOIA GEANT 3 0,3% 3 0%

TILLEUL A PETITES FEUILLES 45 4,3% 33 -27%

TULIPIER DE VIRGINIE 45 4,3% 6 -87%

Total  prévu 1047 100,0% 868 -17%

Autres arbres  plantés après :

ALTEAS 26

CATALPAS 5

CHARME 9

EPICEA 44

FEVIER D' AMERIQUE 22

FRENE 2

MELEZE HYBRIDE 17

NOISETIER DE BYSANCE 29

palmier 1

PAULOWNIA 2

PEUPLIER voie verte 19

PIN MARITIME 1

PIN SYLVESTRE 10

SAULE PLEUREUR 4

SOPHORA 1

EN PLUS 192

TOTAL 1060

Nombre Prop.PLANTATION INITIALE



ANNEXE 3 :  
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 





 
 




